
Luxembourg, le 25 novembre 2008

L’Ombuds-Comité fir d’Rechter vum Kand vient de recevoir  la précision

suivante :

6.1. Causes à l’origine de la pauvreté dans notre pays

6.1.1. La pauvreté générée par le coût du logement

Concerne. Agence immobilière sociale

« Les  deux  associations  sans  but  lucratif  Wunnéngshëllef  et  le  Réseau

luxembourgeois  de  lutte  contre  la  pauvreté  et  l'exclusion  -  EAPN

Lëtzebuerg  ont  déclaré  créer  très  prochainement  une  fondation  qui

prendra  la  dénomination  de  FONDATION  POUR  L'ACCES  AU  LOGEMENT.  Elle

aura  pour  objet  de  promouvoir  et  réaliser  l'accès  au  logement.  A  cet

effet,  elle  mettra  notamment  en  œuvre  une  AGENCE  IMMOBILIERE  SOCIALE

(AIS)  s'occupant  de  la  gestion  de  logements  propres  ou  sur  mandat  d'un

propriétaire-bailleur  public  ou  privé.  Ces  logements  sont  destinés  à

toute  personne  exposée  à  la  précarité,  la  pauvreté  et/ou  l'exclusion

sociale. »


